
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

Ministère chargé de 
l'environnement

Article R. 122-

ronnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Date de réception : Dossier complet le : :

1. Intitulé du projet

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

3. Catégorie -
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03



2/11

4.2 Objectifs du projet
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

 

 

4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?

   

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées  

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)  

 

 

4.6 Localisation du projet   
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

  

  Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   
   Communes traversées :    

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

   

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

 

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

 

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

 

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
de chaque 

direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

  

 
 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

  

 

 
 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



7/11

Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :  
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

 8. Annexes 

 8.1 Annexes obligatoires 

 Objet 

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
 

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

 

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
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ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, photos aériennes, limites communales 
  

LIMEIL-BREVANNES 

VALENTON

VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 

CRETEIL 

YERRES 

BONNEUIL-SUR-
MARNE 

VILLENEUVE-
LE-ROI 

CROSNE 
Localisation du projet 
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Source : Google Maps, prise de vue fin été 2020 
  

Le site du projet se trouve dans la 
partie centre sud du territoire de 
Valenton, le long de la rue du 8 mai 
1945 du numéro 17 au numéro 23.  
 
 
Au sud est du site, à l’angle de la rue du 
Colonel Fabien et de l’avenue Guy 
Môquet, le collège Samuel Paty a été 
livré récemment et la première rentrée 
a eu lieu en septembre 2021.  
 
 
De l’autre côté de l’avenue Guy 
Moquet, la base logistique et 
d’instruction de la Brigade des 
Sapeurs-Pompiers de Paris a 
également été livrée cette année 2021. 
 
 
Ces projets étant livrés, ils ne sont pas 
considérés dans les potentielles 
incidences cumulées, ils sont 
mentionnés à titre informatif. 

PROJET 

COLLEGE 
SAMUEL PATY 

BASE LOGISTIQUE ET 
D’INSTRUCTION DE 
LA BRIGADE DES 
SAPEURS-POMPIERS 
DE PARIS 
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Parcelles cadastrales concernées :  
- AI 285, 286, 287, 288, 289, 290, 182, 396, 395, 180, 183, 402.  
 
Parcelles cadastrales en partie concernées :  
- AI 373, 337. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Cadastre.gouv 
  

Site du projet 
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ANNEXE 3 : L’ENVIRONNEMENT DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source du fond de plan : IGN 
 
 
Source des photographies 1 à 8 :  
Google Street View, septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

1 

1 : rue du 8 mai 1945, vers le nord 

2 : Ateliers Municipaux de la Ville de Valenton 

2 103 
4 

5 
6 

7 

8 
9 
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3 : vers la « cité du Paillis » en arrière-plan 

4 : Maison d’habitation, type pavillonnaire 

5 : Hangar inoccupé (ancien marché) 

6 : Vers la rue du 8 mai 1945, sud et hangar inoccupé 
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Source des photographies 9 et 10 : Solpol, juillet 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

7 : Angle des rues du 8 mai 1945 et du 19 mars 1962 
8 : « Cité du Paillis » 

9 : Parking au nord du hangar 
10 : zone de stockage de terre atelier municipal 
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Vue aérienne 3D vers l’est  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Google earth, vue juillet 2019 
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ANNEXE 4 : PLAN DU PROJET 
 

 
Source : Cussac Architectes et Associés, novembre 2021  
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Coupe du projet 
 

 
Source : Cussac Architectes et Associés, novembre 2021 
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ANNEXE 5 : PLAN DES ABORDS DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU IDF, mode d’occupation du sol,  
mise à jour 2019 

 
 
 
D’après le Mode d’Occupation du Sols actualisé par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France en 2019 (données de 2017), le site du projet est recensé en 
« activités », « habitat individuel » et une petite partie en « espaces ouverts artificialisés ». 
Dans l’environnement du site, l’occupation est mixte : habitat collectif, habitat individuel, activités, équipements et espaces ouverts artificialisés. 
  

Site du projet 
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ANNEXE 6 : LES ZONES NATURA 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, espaces 
protégés Natura 2000 

 
 
 
Le site Natura 2000 le plus proche est recensé au titre de la directive Oiseaux et se trouve à environ 12,7 km, il s’agit du Parc des Beaumonts à Montreuil. Ce site appartient 
à l’ensemble « des sites de Seine-Saint-Denis » dont la superficie totale est de 1 157 hectares répartis sur plusieurs sites. Le site Natura 2 000 recensé au titre de la directive 
Habitats le plus proche est le « Bois de Vaires-Sur-Marne », à environ 19,5km du site de projet. 
 
Le site du projet est trop éloigné de ces espaces pour y entraîner des impacts. 
  

Site Natura 2000  
Directive Oiseaux 

Site Natura 2000  
Directive Habitats 

Localisation 
indicative du site 

0 5 km 

Zone Natura 2000 Directive Habitats FR1100803 
Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt 

d'Yveline à 32,8 km 
 

Zone Natura 2000 Directive Oiseaux FR1112013 
Sites de Seine-Saint-Denis à 12,7 km, 13,5 km et 

13,7km pour les plus proches 

Zone Natura 2000 Directive 
Habitats FR1100819 
Bois de Vaires sur Marne à 

19,5 km 
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ANNEXE 7 : LES ZONES NATURELLES D’INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : Géoportail, espaces protégés, ZNIEFF 
 
 
   
 
La ZNIEFF la plus proche est une ZNIEFF de type II qui se trouve à environ 850m du site de projet, il s’agit du Bois Notre-Dame, Grosbois et de la Grange (id : 110001703, n° 
régional 94004021). 
La ZNIEFF de type II la plus proche correspond aux Roselières du Parc Départemental de la Plage Bleue (id : 110030005 et n° régional : 94074001), à environ 1,3 km du site. 
  

ZNIEFF de type II 

ZNIEFF de type I 

Site du projet 

Roselières du Parc 
Départemental de la 
Plage Bleue à 1,3km 

Bois Notre-Dame, 
Grosbois et de la 
Grange à 850m 

La Mare du Griffon 
et la Mare des 

Carnivores à 1,9km 
Le bassin du Grand 

HA-HA à 1,8km 
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ANNEXE 8 : LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT 
 
Extrait des cartes stratégiques de bruit approuvées et arrêtées le 28/06/2018 par le Conseil métropolitain au titre de la 3ème échéance 
 

Bruit aérien : Zones de dépassement des valeurs limites réglementaires /    Niveaux sonores 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bruit routier 
Zones de dépassement des valeurs limites réglementaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : carto bruit Parif  
 

Le site du projet est concerné par le dépassement 
des valeurs limites réglementaires en ce qui 
concerne le bruit aérien, il est situé dans un 
secteur où le Lden dB(A) est compris entre 60 et 
65.  
Des dispositions acoustiques seront prises. En 
effet, la mission d'étude acoustique en cours a 
défini les objectifs d’isolement acoustique des 
façades et définira dans un second temps les 
matériaux adéquates pour atteindre ces 
exigences. 
 
 
Le site du projet n’est pas concerné par le 
dépassement des valeurs limites règlementaires 
en ce qui concerne le trafic routier et le trafic 
ferroviaire.  

Site du projet 
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ANNEXE 9 : LES ZONES PATRIMONIALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des Patrimoines, Ministère de la Culture 
 
Le site du projet n’est pas localisé dans un site patrimonial remarquable ou dans 
un périmètre de protection associé à un monument historique. 
Le site du projet n’est pas un bien inscrit au patrimoine mondial et ne se situe pas 
dans sa zone tampon. Le plus proche est situé à environ 15km (Rives de la Seine à 
Paris). 

ANNEXE 10 : LES ZONES (POTENTIELLEMENT) HUMIDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Source : DRIEAT Ile de France, Enveloppes d'alerte des zones humides avérées et 
potentielles en région Île-de-France 

 
Le site du projet n'est pas situé dans une enveloppe d'alerte des zones humides ou 
potentiellement humide identifiées par la DRIEAT. 

Site du projet 

Périmètre de protection au titre 
des Monuments Historiques 

Sites patrimoniaux 
remarquables 

Château de la 
Grange à Yerres 

Ensemble 
architectural du 

château de Brévannes 
et de l'hôpital Léon 

Bernard 
Petit pavillon dit 

la Tourelle à 
Valenton 

SPR de Villeneuve 
Saint Georges 

Site du projet 

0 500 m 
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ANNEXE 11 : LES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Préfecture du Val de Marne, A gauche : PPRI de la Seine et de la Marne dans le Val de Marne, approuvé le 12/11/2007 – A droite : PPR mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols approuvé le 21/11/2018 

 
Le site du projet n’est pas concerné par le zonage réglementaire du PPRI.  

Le site du projet est dans la zone verte, faiblement exposée, aux risques mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols dont le 
PPR a été approuvé le 21/11/2018. L'étude géotechnique G2AVP menée par SEMOFI et les sondages réalisés (3 sondages pressiométriques de 10 m de profondeur, 5 sondages 
pressiométriques de 25 m de profondeur, 2 sondages à la tarière à 3 et 4m de profondeur, 3 piézomètres à 4m et 6m de profondeur, 4 sondages destructifs) ont permis de 
caractériser les sols. Des argiles vertes, formation sujette aux phénomènes de retrait gonflement des sols argileux, se situant en position rasante avec le niveau bas du projet 
(à partir de 3,4m/TN sur le SP1) ont été identifiées. Au regard de ces résultats, il est prévu des fondations profondes, de type pieux, ancrées dans la formation des Marnes 
Supragypseuses au-delà des argiles vertes. En solution variante, il sera étudié une optimisation de fondations en phase mission Géotechnique de conception G2 Phase PRO 
par l’intermédiaire de fondations superficielles à la suite de réalisation de sondage complémentaire (carotté) en partie haute du projet permettant d’affiner l’interface 
lithologique de la Formation de Brie. L’étude géotechnique complète est jointe en annexe n°18.  

Valenton est également concernée par le PPR inondations et coulées de boue par ruissellement en secteur urbain prescrit le 09/07/2001.   

Plan de prévention des Risques d’Inondation de la Marne et de la Seine dans 
le Val de Marne, approuvé le 12/11/2007 
Extrait du zonage règlementaire 

Plan de Prévention des Risques mouvements de terrain différentiels consécutifs 
à la sécheresse et à la réhydratation des sols, approuvé le 21/11/2018 
Extrait du zonage règlementaire 

Site du projet 
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ANNEXE 12 : LES SITES INSCRITS ET CLASSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DRIEAT, Ile de France, Paysages, sites classés et inscrits 
 
 
Le site inscrit le plus proche est à environ 1,6 km, il s'agit du « Château de la Grange, dépendances, parc et une partie du bois comprenant la perspective d'entrée du domaine » 
à Yerres. 
 
Le site du projet n’est pas situé à proximité d’un site classé. Le plus proche est à environ 2,5 km du site du projet, il s’agit de la « Vallée de l'Yerres aval et ses abords entre 
Villeneuve-Saint-Georges et Varennes-Jarcy ».  
Au regard de la distance et de la densité d’urbanisation séparant les deux sites, le projet n’aura pas d’impact sur cette vallée. 
  

Sites inscrits 

Sites classés 

Localisation du site de projet 

Château de la Grange, 
dépendances, parc et une 

partie du bois comprenant la 
perspective d'entrée du 

domaine à 1,6 km 

Vallée de l'Yerres aval et ses abords entre Villeneuve-
Saint-Georges et Varennes-Jarcy à 2,5 km 

Parc de Beauregard 
à 1,9km 

Centre ancien Villeneuve 
Saint Georges 

Propriété Le Buet à 2,6 km 
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ANNEXE 13 : LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE D’ILE DE FRANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DRIEAT, Ile de France, nature, paysage, 
biodiversité et géodiversité 

 
 
 
 
 
D’après les continuités écologiques, consultables sur le site de la DRIEAT, dont la carte ci-dessus est extraite, le site du projet n’est pas concerné par le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique d’Ile de France et n'est pas de nature à porter atteinte aux continuités écologiques et à leurs objectifs de préservation. 
 
  

Localisation du site de projet 
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ANNEXE 14 : LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 
Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, régime déclaration ou autorisation 
 
D’après la base de données des installations classées, consultée sur Géorisques en octobre 2021, l’ICPE la plus proche est située à environ 550 mètres. Il s’agit de la société 
COFEPP à Villeneuve Saint Georges soumise au régime d’autorisation, SEVESO seuil bas. L’activité liée au régime de l’autorisation est à l’arrêt. La fiche descriptive issue de la 
base de données Géorisques est jointe ci-dessous. Les ICPE situées à Valenton sont à plus de 2km du site du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géorisques, Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
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Les Servitudes d’Utilité Publique  
 
Extrait de la carte des servitudes d’utilité publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Mairie de Valenton, Servitudes d’Utilité Publique, DDE Val de Marne, Juin 2004 
 
Le site du projet est concerné par la servitude aéronautique de dégagement de l’aéroport d’Orly (189 mètres NGF), que le projet respectera.  
  

Site du projet 
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Transport de matières dangereuses  
 
 
En complément de la carte des servitudes d’utilité publique ci-avant, un extrait de la carte du Dossier Départemental des Risques Majeurs du Val de Marne est intégré ci-
après afin d’avoir une vision globale du tracé des canalisations de transports de matières dangereuses.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DDRM du Val de Marne, édition juin 2014, Préfecture du Val de Marne 
 
 
Le site du projet n’est pas situé à proximité d’une canalisation de transport de matières dangereuses (gaz ou hydrocarbures). La plus proche est à environ 800 mètres.  
 
  

Site du projet 
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ANNEXE 15 : LES RISQUES NATURELS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géorisques - à gauche : retrait et gonflement des argiles 
à droite : zones sensibles aux remontées de nappe 

 
D’après Géorisques, le site du projet est concerné par une exposition moyenne au retrait et gonflement des argiles. Cet aléa est repris dans Plan de Prévention des Risques 
mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols, approuvé le 21/11/2018 (annexe 11) et le site du projet se situe en zone verte, 
faiblement exposée. L'étude géotechnique G2AVP menée par SEMOFI et les sondages réalisés (3 sondages pressiométriques de 10 m de profondeur, 5 sondages 
pressiométriques de 25 m de profondeur, 2 sondages à la tarière à 3 et 4m de profondeur, 3 piézomètres à 4m et 6m de profondeur, 4 sondages destructifs) ont permis de 
caractériser les sols. Des argiles vertes, formation sujette aux phénomènes de retrait gonflement des sols argileux, se situant en position rasante avec le niveau bas du projet 
(à partir de 3,4m/TN sur le SP1) ont été identifiées. Au regard de ces résultats, il est prévu des fondations profondes, de type pieux, ancrées dans la formation des Marnes 
Supragypseuses au-delà des argiles vertes. En solution variante, il sera étudié une optimisation de fondations en phase mission Géotechnique de conception G2 Phase PRO 
par l’intermédiaire de fondations superficielles à la suite de réalisation de sondage complémentaire (carotté) en partie haute du projet permettant d’affiner l’interface 
lithologique de la Formation de Brie. L’étude géotechnique complète est jointe en annexe n°18. 
 
Comme l’ensemble de l’Ile de France, le site du projet est situé en zone sismique faible.  
 
Le site du projet est concerné par les risques liés aux inondations de cave. Le site du projet n’est pas situé dans un TRI.   

Exposition au retrait et gonflement des argiles Zones sensibles aux remontées de nappe 

Site du projet 
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ANNEXE 16 : LES NUISANCES SONORES ET ETUDE ACOUSTIQUE DE FAÇADES 
 
Classement sonore des infrastructures approuvé par arrêtés préfectoraux du 03/01/02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Cartelie, DRIAE IF, équipement.gouv 
 
 
Le site du projet n’est pas concerné par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres approuvé par arrêtés préfectoraux du 03/01/02 définissant de part 
et d’autre des voies des bandes affectées par le bruit dans lesquelles des contraintes acoustiques s’appliquent.  
 
  

Site du projet 
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Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome d’Orly approuvé par arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Préfecture du Val de Marne, nuisances aériennes PEB d’Orly, 21/12/2012 
 
 
Le site du projet est en zone C du Plan d’exposition au bruit de l’aéroport Paris-Orly dont la révision a été approuvée en décembre 2012. Un arrêté de la Préfecture du Val de 
Marne du 31 janvier 2018 permet la réalisation de 180 logements sur ce secteur, soit une augmentation d’environ 500 habitants. Cette autorisation est fondée au regard de 
la tension sur le marché immobilier local, de la pénurie de fonciers disponibles sur le territoire de l’EPT « Grand Orly – Seine Bièvre » et de la pression démographique 
constante. L’arrêté préfectoral visé est joint en annexe 20.  
 
Des dispositions acoustiques seront prises afin d’assurer le confort des futurs occupants. En effet, une mission d'étude acoustique en cours de réalisation a défini les exigences 
sur les isolements acoustiques des façades, et définira dans un second temps les matériaux adéquates pour atteindre ces exigences. La première partie de l’étude définissant 
les objectifs d’isolement acoustique est jointe ci-après. Le choix des matériaux permettant d’atteindre ces objectifs sera réalisé dans une seconde phase.  
 
 

Site du projet 
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ANNEXE 17 : COURRIER DE LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 

 


